
PROTOCOLE SANITAIRE ELEVES  
Collège Paul Ramadier 

(mis en œuvre à partir du 14 mars 2022) 

 

 

 

Le nouveau protocole sanitaire du 10 mars 2022 maintient l’application en permanence des gestes « barrière » et le maintien, quand cela est possible, de la 
distanciation physique. Le port du masque n’est plus obligatoire en intérieur et en extérieur. Les parents s’engagent à prendre la température de leur 
enfant avant le départ pour le collège ; ils s’engagent à ne pas mettre leur enfant au collège en cas de fièvre (38° ou plus) ou en cas d’apparition de 
symptômes évoquant la COVID-19 chez l’élève ou dans la famille, ou encore si l’élève est identifié comme contact à risque. Les parents se doivent 
d’informer immédiatement l’infirmière de l’établissement ou à défaut un CPE. 
 

 

DES L’ARRIVEE ET AU DEPART DU COLLEGE 
- En attendant la réfection du marquage au sol, les élèves de 6ème et 5ème 

rejoindront la cour 1, les élèves de 4ème et 3ème rejoindront la cour 2. 
- Lavage des mains obligatoire au gel hydroalcoolique qui sera à la disposition 

des élèves à leur arrivée.  
- Port du masque fortement recommandé en intérieur pour les cas contacts 

pendant 7 jours. 
- Port du masque fortement recommandé pour les cas confirmés durant 7 

jours dès leur retour au collège à l’issu de leur isolement.  

RECRATION – PAUSE MERIDIENNE – TOILETTES 
- Eviter les contacts physiques.  
- Lavage des mains obligatoire à l’eau et au savon pendant 30 secondes après 

le passage aux toilettes.  

MONTEE ET DESCENTE DE CLASSE 
- En attendant la réfection du marquage au sol, les élèves de 6ème et 5ème 

rejoindront la cour 1, les élèves de 4ème et 3ème rejoindront la cour 2 et se 
rangeront devant le repère de la salle de classe.  

- Montée en classe encadrée par l’enseignant en évitant de toucher les 
rampes et les murs.  

- Se ranger devant la salle de classe.  

ACCES SELF – REPAS 
- Lavage des mains obligatoire 
- L’accès se fait uniquement classe par classe.  

EN CLASSE 
- Lavage des mains au gel hydroalcoolique à l’entrée en classe à l’aide des 

distributeurs prévus à cet effet et sous la responsabilité du professeur 
ou de l’assistant d’éducation. 

DISPOSITION CONCERNANT L’EPS 
- Fin des restrictions pour la pratique des activités sportives.  
- Prévoir une gourde ou une bouteille d’eau.  

 

La libre circulation des élèves dans les couloirs est strictement interdite. 

 


